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JLB/MC/23.12.2008 
Validé par CD du 15.01.2009 

 
 
 

BUREAU FEDERAL 
 

Mercredi 29 octobre 2008 
A la Fédération Française de Rugby 

 
������ 

 
Présents : Pierre CAMOU, Alain DOUCET, René HOURQUET, Gilbert CHEVRIER, 

Jean DUNYACH, Jacques LAURANS, Guy PIERA, Christian DULLIN, 
Wanda NOURY, Guy MOLVEAU, Daniel FALQUE, Michel PALMIE, 
Bernard GODET, Jean-Louis BARTHES, Paul DE KEERLE, Gurvan 
KERVADEC, Olivier KERAUDREN, Pierre ANCELY. 

 
Absents excusés :  Bernard LAPASSET, Jean-Claude BAQUE, Claude DOURTHE,      

Jo MASO, Serge BLANCO, Jean-Claude SKRELA. 
 

������ 
 

Pierre CAMOU ouvre la séance à 16h15, en évoquant plusieurs dossiers 
d’actualités. 

 
- Demain le Comité Directeur se réunira pour la dernière fois avant les 

élections du mois de décembre 2008. 
D’une façon générale, il n’y aura plus de réunion du Comité Directeur 
pendant les périodes de matches internationaux et de la finale du TOP 14. 
Aujourd’hui, nous devons axer les priorités en faveur de l’Equipe de France 
qui aura dans quelques jours trois rencontres difficiles à jouer. 
Enfin, il convient de préserver la démocratie avant toute échéance 
électorale. 

 
- Accord du Bureau Fédéral pour convoquer un 23ème joueur lors des 

rassemblements de l’Equipe de France. 
 
- Dossier financier de Mont de Marsan datant de 2003. L’affaire a été 

appelée au tribunal hier, la FFR et la LNR se sont portées parties civiles. 
 
- Dossier du Périgord Agenais.  

La FFR et le Comité Périgord Agenais étaient parties civiles dans l’action 
engagée dans le cadre du détournement de fond réalisé sur les comptes 
du Périgord Agenais. 
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Cette affaire a été jugée et fait l’objet d’une condamnation de l’ancienne 
trésorière. 
Le Comité s’est rapproché du Juge d’Application des Peines. L’ancienne 
trésorière doit rembourser au Comité 50€ mensuels. 

 
Le volet pénal de ce dossier est désormais clos. 

 
Au plan civil, une action a été engagée par le Comité à l’encontre du 
Commissaire aux comptes. Dans ce cadre, une réunion a eu lieu avec les 
représentants de celui-ci et un expert de son assureur. Il a été demandé 
par l’expert de l’assureur de bien vouloir lui communiquer le rapport d’audit 
réalisé par le Commissaire aux comptes de la FFR. 

 
Afin de pouvoir procéder à cette communication, la FFR autorise le 
Commissaire aux comptes de la FFR à être levé de son secret professionnel 
et de l’autoriser à communiquer son rapport d’audit à l’expert du 
Commissaire aux comptes. 

 
- Match Digoin – Monceau les Mines. 

Suite au décès de Laurent REPIQUET et à la plainte déposée 
consécutivement par l’épouse de celui-ci, une instruction est actuellement 
ouverte. Récemment, deux joueurs de DIGOIN ont été mis en examen et 
l’instruction se poursuit. 
Afin de pouvoir être informée pleinement de l’évolution de ce dossier et de 
pouvoir participer comme il se doit à la révélation de la vérité, quant aux 
circonstances exactes et objectives dans lesquelles cet accident est 
survenu, le Bureau Fédéral décide de se porter partie civile dans cette 
affaire suivie par Maître Francine MARQUE. 

 
I. Questions financières : 
 

René HOURQUET fait une présentation vidéo de l’arrêté des comptes de 
la saison 2007-2008 (ci-joint en annexe). 

 
Au terme de cette présentation, le Trésorier Général demande au 
Bureau Fédéral de se prononcer sur 5 résolutions : 

 
- 1ère résolution : Approbation des comptes saison 2007-2008. Accord à 

l’unanimité. 
 

- 2ème résolution : Affectation du résultat de l’exercice en report à nouveau, 
soit 46,8 M€. Accord à l’unanimité. 

 

- 3ème résolution : Rétrocession aux licenciés (via les clubs) de 40 % de la 
cotisation assurance payée en 2007-2008. Accord à l’unanimité. 

 

- 4ème résolution : Approbation des conventions réglementées. Accord à 
l’unanimité. 
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- 5ème résolution : Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes, 
l’Union Fiduciaire de Paris et de son suppléant la Société Euraudit. Accord à 
l’unanimité. 

 
II. Schéma définitif des Postes CRT 

(Ci-joint document) 
 

Le document remis servira de référence. 
Le cadres d’Etat qui vont partir ne seront pas remplacés. Cette carence 
pose un problème pour l’avenir. 

 
III. Aides exceptionnelles 

 
- USA Limoges, centre de formation agréé : 15.000 €. 
- Journées de l’arbitrage : 150 € par site d’animation. 
- Indemnités de formation pour les Fédérations de la FIRA-AER : 120.000 €. 
- Indemnités de formation versées à l’IRB pour les autres associations 

régionales  : 78.000 €. 
 

IV. Point sur la billetterie Internationale 
 
- Tournoi d’Automne : le match à Marseille est pratiquement vendu.  

Le match à Sochaux – Montbéliard, il reste des places. 
Le Match au Stade de France : ce sera plein. 

 
V. Beach Rugby : 
 

L’appel à concurrence a produit 5 réponses d’agences ; ces 5 agences 
seront entendues le 12 novembre 2008 à 9h30. 

 
VI. Divers : 
 
- Gilbert CHEVRIER donne le programme du Bureau Fédéral pour Marseille. 
 
- Agents de Joueurs : La commission des agents de la FFR propose au 

Bureau Fédéral de demander au Président de la FFR de saisir la 
commission juridique de la Ligue Nationale de Rugby, aux fins mise en 
œuvre à l’égard de 9 clubs, d’une procédure visant au prononcé d’une 
sanction. Accord du Bureau Fédéral. 

 
- Contrat Société Générale. Il a été renouvelé pour 4 ans à hauteur de       

14 M€. 
 
- Contrat Française des Jeux reconduit pour 3 ans à hauteur de 2,4 M€. 
 
- Contrat Heineken reconduit pour 3 saisons, 200.000 M€ la première saison 

et 150.000 € pour chacune des suivantes. 
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- Dossier « Village » pour le tournoi 2009. L’ancien prestataire Sportfive n’est 

plus candidat. Il reste à étudier les propositions de SPORTYS, AMAURY 
SPORT ORGANISATION, CANAL+ EVENTS et STADE DE FRANCE. 

 
- Ecran Géant à Toulouse. Pour permettre aux spectateurs qui auront assisté 

au match Toulouse – Toulon, de voir l’équipe de France, la rencontre 
France – Iles du Pacifique sera retransmise en différé sur l’écran géant du 
Stade Toulousain. 

 
- La rencontre France – Ecosse des moins de 20 ans se jouera à Châlon-sur-

Saône le 13.02.2009 à 16h00. 
 
- La charte du sportif de haut niveau applicable du 1er novembre 2008 au 30 

juin 2009 est prête. 
 

Pierre CAMOU lève la séance à 20h00. 
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